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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ecoles nationales superieures de chimie
Question écrite n° 51110

Texte de la question

M. Pierre Delmar attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur la possibilite de voir supprimer l'Ecole nationale superieure de chimie de Montpellier aux fins
d'une fusion avec l'Institut superieur d'ingenieurs de Montpellier, au sein de l'universite Montpellier-II.
L'inquietude est grande chez les etudiants de cette ecole sur la valeur de leur diplome et de son eventuelle
depreciation. Il le remercie de bien vouloir lui apporter des precisions sur cette fusion eventuelle dont l'initiative
appartiendrait a la direction generale des enseignements superieurs.
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